
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
sur l’avenir des Juridictions financières 

_______ 
 

 
Le mardi 25 novembre 2008, le Premier Président a réuni les organisations syndicales, 

pour présenter les grandes orientations données par le Premier ministre au Premier Président 
sur le projet de réforme des juridictions financières. 

 
Ce communiqué ne reprendra que l’essentiel des propose du Premier Président sur 

L’avenir des chambres régionales des comptes 
 
Dans le cadre d’une juridiction financière unique : 
- Les CRC deviendront des chambres de la Cour 
- Une unité de programmation sera mise en œuvre ; 
 

 
AUCUN SITE NE FERMERA  

(nous avons demandé que leur maintien soit inscrit dans la loi) 
 

AUCUN AGENT NE SERA CONTRAINT DE QUITTER LE 
LIEU OU IL TRAVAILLE  

 
 

Le Premier Président a développé le processus d’unification des JF ; il a précisé le rôle 
que joueront les chambres inter-régionales, auxquelles en toute logique, seront affectés les 
nouveaux personnels recrutés. 

Les textes sur la réforme des JF sont en préparation, et seront examinés en 
concertations interministérielles les deux premières semaines de décembre. Un comité de 
suivi sera créé à la Cour. Il aura entre autres pour tâche de rendre compte des discussions 
tenues et de l’avancement des textes. Le Premier Président nous y a invités, nous y irons. Ce 
ne sera plus le lieu où nous pourrons éventuellement contester le contenu des textes, mais un 
tremplin pour saisir députés et sénateurs de notre désaccord, avant que les textes ne soient 
votés. 

 
Un COMPTE RENDU PLUS ETOFFE de la réunion vous sera 

adressé la semaine prochaine. 
 
 

PS : Le syndicat FO n’a pu s’associer à ce communiqué, ce 
qui n’enlève rien à nos actions unitaires, toujours privilégiées 
 


